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1. Généralités 
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Site NÁ 2.1 (orientation approfondie): 
Superficie: 9,6 ha. 
Comporte des secteurs Ua, 1AUb et 1AUe. 
Le site correspond à une grosse dent creuse, entre 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ récente du bourg (de type pavillonnaire), les 
équipements (salle des fêtes et équipements sportifs), la 
RD512 et le CAT (situé sur la commune déléguée de 
Roullours). 
 
Site NÁ 2.2 (orientation approfondie à ƭΩhǳŜǎǘ; orientation 
simple à ƭΩ9ǎǘύ: 
Superficie: 3,3 ha. 
Comporte un secteur Ua (actuel stade), Ue et 1AUe 
La collectivité souhaite déménager le stade pour créer un 
quartier proche des équipements (école, équipements 
sportifsΧ) dans la continuité de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
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2.1 

2.2 

2.4 

2.3 

2.1 

2.2 

2.4 

2.3 

Vaudry 

Roullours 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation approfondie 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
traduction des données du 
CAUE 

3 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation simple 

Site NÁ 2.3 - Ouest (orientation simple): 
Superficie: 3 ha. 
Comporte un secteur 1AUb. 
Le site nÁ2.3 - Ouest correspond à une extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ de part et ŘΩŀǳǘǊŜ de la RD188. 
 
Site NÁ 2.3 ς Est (orientation approfondie): 
Superficie: 2 ha. 
Comporte un secteur 1AUb. 
Le site nÁ2.3 - Est correspond à une extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au Nord du bourg, à proximité de ƭΩŞŎƻƭŜ. 



EXTRAIT DE PLAN DE ZONAGE: 

1 
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2. Sites n° 2.1 : La Martinière 
et n° 2.2 : La  Calloulière  
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{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

2.1 

2.2 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation approfondie 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation simple 



RELIEF/ HYDROGRAPHIE: 

Talus important 

PAYSAGE ET USAGES: 

2 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Enveloppe végétale: Parc 
ou verger 

Végétation remarquable 

Limite végétale 

PAYSAGE: 

Co-visibilité 

USAGES : 

Point de liaison piétonne 

Stationnement 

Equipements publics: SF: Salle 
des fêtes; BT: Bassin tampon; AC: 
Atelier communal; S: Stade; T: 
Tennis; E: Ecole 
Arrêt de bus 

Sens de la pente 

Patrimoine bâti (archi, 
organisation typique du Virois) 

Fossé 

Mare/Zone humide 

CAT 

wǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όŜǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎύ 

/ƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

N 

SF 

BT 

S 
S 

T 
E 

Accès-véhicules AC 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

Vent 

Cône de vue sur le grand paysage 
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VUES SUR LE SITE: 

2a 

Depuis les axes de communication qui le longent (RD512 
et rue Résidence Roger Fossey), le site n° 2.1 est très 
présent. 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

1 Vue sur les secteurs 2.1 et 2.2 depuis la rue RD512 

Source des images support : Géoportail et Google Earth 

Cônes de vue  : 
{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Vue sur le secteur 2.1 depuis la rue  Roger Fossey 2 1 

2 
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LES COMPOSANTS PAYSAGERS: 
UNE ORGANISATION TYPIQUE DU PAYS VIROIS 

Source: Image source: Google Map 

b 

h 

f 

g 

e 

p 

p verger 

Verger (vestige) 
h 

f 

g 

e 

p 

b 

p 

aŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Fagotier 

Grange 

Etable 

Poulailler/ Clapier 

Boulangerie 

Poirier 

h Puits 

Mare 
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[ΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ .$¢L ¢w!5L¢Lhbb9[ Υ 

LES COMPOSANTS PAYSAGERS: 

Sur le site, une ferme typique et ses 
bâtiments dispersés: 
[ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜΣ 
ƭΩŞǘŀōƭŜΣ ƭŀ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ƭŜ ǇǳƛǘǎΣ ƭŜ 
ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊΣ ƭŜ ŦŀƎƻǘƛŜǊΧΦ 
Des bâtiments (souvent délabrés) qui 
forment de beaux espaces. 

Le poirier (mal-en-point) 
typique 
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LES BELLES CHOSES 

LES COMPOSANTS PAYSAGERS : 

{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ нΦмΥ ¦ƴ ōŜƭ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘΩƻǴ 
ƭΩƻƴ ŜƳōǊŀǎǎŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
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LES LIMITES VÉGÉTALES: 

LES COMPOSANTS PAYSAGERS : 

De belles limites végétales sur le 
site: le parc de la maison de 
ƳŀƞǘǊŜΣ ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ όǘƛƭƭŜǳƭǎύΣ ƭŜǎ 
haies bocagères de hauts-jets 
(chênes et châtaigniers) et le 
verger 
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LA MARE 

LES COMPOSANTS PAYSAGERS : 
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Rappel des objectifs de densité : moyenne de 12 logements/ha 

OBJECTIFS DE PROJET : 

 
- Maîtriser les franges ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
- Offrir de nouveaux espaces de vie qualitatif, lieu de rassemblement et de rencontre 

 
- Affirmer et valoriser les typicités du site 

 
- Diversifier les formes bâties 

 
- Mettre en place un réseau multimodal de transport (liaisons douces, TCΧ) en 

cohérence avec le projet CAUE 
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H 

H 

Hr 

J 

F 

B 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
réservé pour une liaison douce 
généreuse créant une véritable 
identité à cette séquence de Vaudry 
depuis la RD 512 

SCHÉMA $ȭ/2)%.4!4)/.  
Opposable 

Périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ 

Liaison douce Emplacement et tracé 

à titre indicatif 

aŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ 
(qualité maîtrisée de la limite Nord du 
quartier) 

Espace public  appuyé sur les valeurs 

paysagères du site, ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales  

Puits à conserver 

Mare à conserver et mettre en 
valeur 

Haie bocagère à conserver 
régénérer ou créer 

Accès-véhicules (Emplacement et 

tracé à titre indicatif) 
 

Parc ou verger à conserver/ 
régénérer 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Aménagement sécurisé en 
carrefour 

Bâtiment existant sur le site à 
conserver/ requalifier tant que 
possible H: habitation existante; Hr: 

Habitation réhabilitée; F: Fagotier; B: 
Four à pain collectif; J: jardin clos de 
murets (à titre indicatif) 

Suppression à long terme de 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ǿƛŀ ƭŀ w5рмн (accès à prévoir 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊύ 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

RD512  

Salle des fêtes 

CAT  
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Cône de vue à préserver 



ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
4ÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  
Dessin non règlementaire  
 

Cheminement Bâti 

Jardins 

Espaces publics et ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales 

Voirie Haie bocagère 

Bâti existant à 
requalifier/ restaurer 

Bâti existant 
ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 

15 

2a 

  
P

ô
le

 E
st

 ɀ 
L
a
 M

a
rt
in

iè
re

 



Dans cette traduction, 76 logements soit 
une densité brute de 13 logements/ha 

150m² 

700m² 

580m² 
510m² 

220m² 

630m² 
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ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
4ÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  
Dessin non règlementaire  
 



ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Quelle requalification pour certains bâtiments présents sur le site? 

A requalifier en « chartreuses » de 
vivaces ou de fruitiers ou bien en jardins 
partagés clos de murets? 

A requalifier en équipements 
communaux (logements, salle des 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ ύ ƻǳ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΚ 
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Requalifier 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
boulangerie en four 
à pain collectif 

Réutiliser les matériaux de certains 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
tŀǾŀƎŜΣ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎΣ ƳǳǊŜǘΧΦ 
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ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Quelle requalification pour certains bâtiments présents sur le site? 



Signifier la présence du quartier par des 
usages « urbains » (liaisons mixtes 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
paysagers) 
 
 
Diversifier les aménagements paysagers 
Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ 
du Pays  virois 

ZA 
10 à 12 m 

3,00m  

3,00 m 

3,00 m 

10 à 12 m 
3,00m  

Jardin privé 

Liaison mixte 

Liaison mixte 

Traverser un vergeré 

Longer une haie bocag¯reé 
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ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Aménagement des abords de la RD512 



PRESCRIPTIONS ÉCRITES 
Opposables   

Aménagement et intégration paysagère 

ÅEn cïur de site, un espace public g®n®reux, appuy® sur les valeurs paysag¯res et architecturales du site (b©ti, puits, vue sur le clocher, mare, parc 

existanté) 

ÅLe long de la RD512: Un cordon vert généreux aménagé pour les cyclistes et les piétons 

ÅLe parc existant à préserver 

ÅDes haies bocag¯res ¨ conserver/r®g®n®rer ou ¨ cr®er dans lõaccompagnement des espaces publics et des liaisons douces 

ÅUn front bâti à créer le long de la rue Roger Fossey. 

Densité et mixité sociale 

ÅUne densité moyenne de logements dõau moins 12 logements à lõhectare. 

ÅDes tailles et des formes de parcelles diverses 

ÅDes opérations groupées à localiser de préférence en abord de la rue Roger Fossey  
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Accès - voirie 

ÅLes acc¯s pour les secteurs dõhabitat se feront via la rue Roger Fossey 

ÅUn carrefour sécurisé sera aménagé sur la RD512 face à la RD188 afin de relier les équipements publics des deux communes déléguées. Cet aménagement 

sera s®curis® au regard des circulations motoris®es et douces (pi®tons, cyclistesé) 

ÅTout autre acc¯s nouveau est interdit sur la RD512. A terme, la maison existante le long de la RD 512 sera desservie par lõintérieur du quartier (« maison au 

verger ») 

ÅLe long de la RD512. une liaison douce mixte sera aménagée  

ÅAu sein du site, des liaisons douces seront aménagées pour relier le quartier : 

o Aux équipements 

o Au lotissement existant situ® ¨ lõOuest du site 

o A la rue Roger Fossey 

o A la liaison douce longeant la RD512 

Réseaux  - collecte des déchets 

ÅEau potable : lõalimentation en eau potable pourra se faire depuis la canalisation PVC ø97/110 située dans la rue Roger Fossey. 

ÅAssainissement : les constructions devront °tre raccord®es au r®seau dõassainissement collectif. Elles pourront °tre raccord®es ¨ la canalisation AC ø150 qui 

traverse le site ou à la canalisation PVC ø150 située dans la rue Roger Fossey.  

ÅEaux pluviales : en dehors de lõespace public, elles devront °tre trait®es ¨ la parcelle. Dans lõespace public, les eaux pluviales seront tamponnées 

r®guli¯rement et dirig®es vers un ouvrage de gestion collectif. Cet ouvrage sera si possible int®gr® ¨ lõam®nagement paysager du quartier (gestion douce des 

eaux pluviales). 

ÅDéchets : sous réserve de validation des organismes concessionnaires, un ou des point(s) dõapport volontaire devra(ont) °tre pr®vu(s) ¨ lõext®rieur du site 

afin dõ®viter sa travers®e par les v®hicules de collecte. 
21 
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VUES SUR LES SECTEURS : 

On notera des points de vue sensibles depuis 
le lointain (depuis de la RD55B et la RD407): 
on y devine la ligne de haut de talus du stade 
avec, au premier plan, une haie bocagère de 
haut-jet dont on peut noter ƭΩƛƴǘŞǊşǘ pour 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ paysagère du secteur. 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩ ƛƳŀƎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

2 Vue depuis sur le site n° 2.2 depuis  la RD55B 

Haie arborée faisant filtre en aval du site 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Cônes de vue  : 

2 1 

1 Vue depuis sur le site n° 2.2 depuis  la RD55B 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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TOPOGRAPHIE ET PAYSAGE 

7m environ 

- 2,80m environ par rapport 
au niveau du terrain de sport 
et du parking de la salle des 
fêtes 

+ 7 m environ par rapport au 
niveau de la route du 
nouveau lotissement 

2,80m environ 

¦ƴ ǎǘŀŘŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜ Ƙŀǳǘ ǘŀƭǳǎ ŘΩƻǴ ƭΩƻƴ ŜƳōǊŀǎǎŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾƛǊƻƛǎ όŀƎƎƭƻƳŞǊŞ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ). 
bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ 

23 

2b 

  
P

ô
le

 E
st

 ɀ 
L
a
 C

a
llo

u
liè

re
 



 
 

 

Rappel des objectifs de densité : moyenne de 12 logements/ha 

OBJECTIFS DE PROJET : 

 
- Offrir de nouveaux espaces de vie qualitatif, lieu de rassemblement et de rencontre 
 
- Diversifier les formes bâties 

 
- Intégrer le bâti dans le grand paysage 

 
- Intégrer les liaisons douces à créer dans un maillage cohérent 
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{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Liaison douce Emplacement et tracé 

à titre indicatif 

Espace public à titre indicatif 

Desserte avec système de 
retournement (Emplacement et 

tracé à titre indicatif) 
 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Aménagement à sécuriser à la 
rencontre des flux 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Belvédère 

Haies à protéger (au regard des vues depuis 

le lointain) 

Atelier communal 

Tennis  

Terrain de jeu 

Aménager des ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales en différents points 
Řǳ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊƻǇ 
grossier en point bas 

Haies à créer (contre les vents) 

25 
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Cheminement Bâti 

Jardins 

Espaces publics et ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales 

Voirie 

VARIANTE n°1 VARIANTE n°2 VARIANTE n°3 
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ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
4ÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ  
Dessins non règlementaires  
 



Cheminement 

Bâti 

Jardins 

Espaces publics et ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales 

Voirie 

450m² 

580m² 

290m² 

Des logements groupés 
adossés au talus 

Une diversité de formes et tailles  
parcellaires qui intègre le bâti à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ à celui-ci 
une certaine richesse 

VARIANTE n°1 

Dans cet exemple, 12 logements 
pour 8000m², soit 15 logts/ha 
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VARIANTE n°2 

Bâti 

Jardins 

Espaces publics et ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales 

Voirie 

Une diversité de formes et tailles  
parcellaires qui intègre le bâti à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ à celui-ci 
une certaine richesse 

Petite opération groupée 

450m² 

570m² 

150m² 

Dans cet exemple, 12 logements 
pour 8000m², soit 15 logts/ha 
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VARIANTE n°3 

¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ζ monotone » en 
ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
aménagement paysager généreux 
 

Une exposition idéale au regard de la RT2012 

Dans cet exemple, 12 logements pour 8000m², soit 
15 logts/ha 

Bâti 

Jardins 

Espaces publics et ouvrages de 
tamponnement des eaux pluviales 

Voirie Cheminement 
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